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Délibération n° D-2013-15

APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 9 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
(PLU)

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Madame Annie 
COUTUREAU,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis 
THOMMEROT,  Madame  Annick  DEFAYE,  Madame  Nicole  IZORE,  Monsieur  Jean-Pierre 
GAILLARD,  Madame  Blanche  BAMANA,  Monsieur  Bernard  JOURDAIN,  Monsieur  Gérard 
ZABATTA,  Madame  Julie  BIRET,  Madame  Gaëlle  MANGIN,  Madame  Sylvette  RIMBAUD, 
Monsieur Alain BAUDIN, Madame Dominique BOUTIN-GARCIA, Madame Elisabeth BEAUVAIS, 
Monsieur Marc THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Elsie 
COLAS, Madame Maryvonne ARDOUIN, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Aurélien MANSART, 
Madame Rose-Marie NIETO, Madame Virginie LEONARD, Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Jean-Louis SIMON

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Hüseyin YILDIZ, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel GENDREAU, Monsieur Patrick 
DELAUNAY,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Claude  SUREAU,  Madame  Jacqueline 
LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 février 2013  
Délibération n° D-2013-15

Direction Urbanisme et Action Foncière APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 9 DU 
PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU)

Monsieur Frank MICHEL, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 123-13 et R.123-19 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 21  septembre 2007 ayant approuvé le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 14 avril 2008 ayant approuvé la première modification 
du PLU;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  16  février  2009  ayant  approuvé  la  deuxième 
modification du PLU;

Vu la délibération du Conseil  municipal  en date du 28 septembre 2009 ayant approuvé la troisième 
modification du PLU;

Vu la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  12  octobre  2009  ayant  approuvé  la  quatrième 
modification du PLU;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  31  mai  2010  ayant  approuvé  la  cinquième 
modification du PLU;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 9 mai 2011 ayant approuvé la sixième modification du 
PLU;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 14 mai 2012 ayant approuvé la septième modification 
du PLU;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 25 juin 2012 ayant approuvé la huitième modification 
du PLU;

Vu l'arrêté de Madame le Maire en date du 9 février 2011 soumettant à enquête publique le projet de 
modification  n° 9 du PLU ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

Considérant que la modification du PLU telle qu'elle est présentée au Conseil municipal est prête à 
être approuvée, conformément aux articles susvisés du Code de l'Urbanisme,

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le projet de modification du PLU, tel qu'il est annexé à la présente.

Il est précisé par ailleurs que :

-  la présente délibération fera l'objet  d'un affichage en mairie pendant  un mois. Mention de cet  
affichage  sera  en  outre  insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le 
département ;



- conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales, la 
présente délibération sera exécutoire de plein droit dès que les formalités de publication et d’affichage 
auront été effectuées ainsi qu’après transmission au représentant de l’Etat dans le département.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjoint délégué

Signé

Frank MICHEL 


